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La Fédération internationale des ligues  
des droits de l’Homme (FIDH)

La FIDH fédère aujourd’hui 155 ligues nationales de défense des droits 
humains dans 100 États. Elle soutient les actions de ses ligues et leur 
apporte un relais sur le plan international. La FIDH a pour vocation de 
lutter contre toutes les violations de tous les droits humains partout 
dans le monde et d’obtenir la sanction de leurs auteurs. La FIDH et les 
ligues qui en sont membres sont non partisanes, non confessionnelles 
et indépendantes de tout gouvernement. Elles agissent au quotidien, 
dans leurs pays respectifs, afin de lutter contre les violations des 
libertés et des droits fondamentaux. 
www.fidh.org et http://blog.gardonslesyeuxouverts.org

Le Centre africain pour la Démocratie  
et les Etudes des Droits de l’homme (ACDHRS)

Créé en 1989, le centre a pour objectif d’assurer le respect de l’article 
25 de la Charte Africaine des droits de l’Homme et des peuples, qui 
exige des Etats parties “Le devoir de promouvoir et d’assurer, par 
l’enseignement, l’éducation et la diffusion, le respect des droits et 
des libertés contenus dans la présente Charte, et de prendre des 
mesures en vue de veiller à ce que ces libertés et droits soient com-
pris”. Au travers de ses programmes de formation, de recherche, 
de publication, de documentation et de sollicitation de son réseau, 
le centre promeut les droits humains et la démocratie, se penchant 
sur une vision continentale de l’impact de la Commission africaine 
des droits de l’Homme et des peuples.
www.acdhrs.org

Femmes Africa Solidarité (FAS) 

Organisation non-gouvernementale (ONG) de femmes, visant à engager 
un mouvement de paix en Afrique. Depuis son lancement en 1996, 
FAS met en place des programmes dans le but de favoriser, renforcer 
et promouvoir le rôle des femmes dans la prévention, la gestion et la 
résolution des conflits sur le continent africain, considérant que les 
femmes sont les premières victimes des conflits avec violence. Pour 
cela, elle mène des campagnes de plaidoyer aux niveaux national, 
régional et international, sensibilisant sur les droits des femmes 
africaines et sur leur rôle crucial en matière de paix et de sécurité. 
www.fasngo.org

LE COMITÉ DE PILOTAGE DE LA CAMPAGNE
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Women’s Aid Collective (WACOL) 

ONG d’aide aux femmes et enfants en difficulté créée en 1997,  
le WACOL milite pour un renforcement de leur protection législative.  
Il apporte une aide aux femmes et enfants victimes d’abus en sensi-
bilisant et en formant aux droits, ainsi qu’en facilitant et en suscitant 
le partage d’expériences entre différentes organisations. Le WACOL 
développe également des programmes d’information, d’éducation 
et de communication accessibles sur le thème du plaidoyer et de la 
promotion des droits humains des femmes et des enfants.
www.wacolnigeria.org

Femmes, Droits et Développement en Afrique  
(WILDAF/FEDDAF) 

Créé en 1990 dans le but de promouvoir et de renforcer le respect 
des droits des femmes en Afrique, WILDAF/FEDDAF est un impor-
tant réseau panafricain qui réunit 500 organisations de défense 
des droits des femmes et 1200 individus, répartis dans 27 pays. Le 
WILDAF/FEDDAF appelle à ce que les droits des femmes deviennent 
effectifs aux échelles locale, nationale et régionale aussi bien par 
la législation que par les mesures et outils de mise en pratique. 
S’insérant comme un véritable médiateur, WILDAF/FEDDAF diffuse 
régulièrement des manuels de formation et des documents de plai-
doyer au sein de réseau.
www.wildaf.org

Women and Law in South Africa (WLSA)

ONG régionale spécialisée dans le domaine de la recherche sur les 
droits des femmes, WLSA est présente dans sept pays d’Afrique 
Australe, à travers des recherches stratégiques et de terrain dans le 
champs socio-légal. Sur la base des résultats de ses recherches, elle 
met en place des actions de plaidoyer, revendiquant des réformes 
légales et des changements dans les lois et pratiques discriminatoi-
res à l’égard des femmes. Enfin, elle tient un rôle de partage de ses 
recherches par l’organisation de séminaires de formation et la diffu-
sion d’outils et de méthodologies relatifs à l’étude des genres.
www.wlsa.org.zm
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�Desmond Tutu, Archevêque 
sud-africain, Prix Nobel de la 
paix en 1984 pour son combat 
pacifiste durant le régime  
de l’apartheid

�Shirin Ebadi, avocate iranienne, 
Prix Nobel de la paix en 2003

Nadine Gordimer, Prix Nobel  
de littérature en 1991,  
écrivaine sud-africaine

Wolé Soyinka, Prix Nobel  
de littérature en 1986,  
écrivain nigérian

Maryse Condé, écrivaine 
guadeloupéenne

Angélique Kidjo,  
artiste béninoise

Tiken Jah Fakoly,  
artiste ivoirien

Youssou N’Dour, artiste 
sénégalais et ambassadeur  
de bonne volonté pour les 
Nations unies et l’UNICEF

Rachid Taha,  
artiste franco-algérien

Bafing Kul,  
artiste malien

Jane Birkin, actrice et 
chanteuse britannique

Salif Keita,  
artiste malien

LES PARRAINS DE LA CAMPAGNE 

La campagne est aussi soutenue par des parrains institutionnels au sein 
d’organisations comme l’Union africaine (UA), la Commission africaine des droits 
de l’Homme et des peuples (CADHP) ou l’Organisation des Nations Unies (ONU)

Maître Soyata Maiga, Rapporteure spéciale de la Commission africaine des droits 
de l’Homme et des peuples (CADHP) sur les droits des femmes en Afrique

Reine Alapini-Gansou, Présidente de la Commission africaine des droits 
de l’Homme et des peuples (CADHP)

Pramila Patten, experte des Nations unies, membre du Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes (CEDAW)

Juge Sanji Monageng, ancienne Présidente de la Commission africaine des droits  
de l’Homme et des peuples (CADHP), Juge à la Cour pénale internationale (CPI)

Angela de Melo, Directrice de la Division des droits de l’Homme, de la sécurité 
humaine et de la philosophie de l’UNESCO

Zainabo Sylvie Kayitesi, Présidente du Groupe de travail sur la peine de mort  
de la Commission africaine des droits de l’Homme et des peuples (CADHP)
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Pour en savoir plus, visiter le blog de la campagne :

www.africa4womensrights.org

Ce blog est animé et alimenté par les organisations africaines qui participent à la campagne. Vous 
y trouverez la déclaration de campagne à signer en ligne, ainsi que de nombreuses informations 
et témoignages sur la situation des droits des femmes en Afrique et les actions menées dans le 
cadre de la campagne sur l’ensemble du continent africain.

Pour suivre les développements de la campagne,  
rejoignez notre groupe Facebook :

L’Afrique pour les droits des femmes : ratifier et respecter !
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Le 8 mars 2009, plus d’une centaine d’organisations, présentes sur tout le conti-
nent, ont lancé la campagne “L’Afrique pour les droits des femmes : ratifier et 
respecter !”. Cette initiative a pour objectif de mettre un terme aux discriminations 
et aux violences à l’égard des femmes en Afrique, en appelant les Etats à ratifier 
les instruments internationaux et régionaux de protection des droits des femmes, 
à abroger toutes les lois discriminatoires, à adopter des lois de protection des 
droits des femmes et à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer leur 
mise en œuvre effective. 

Fruit des enquêtes menées par les organisations nationales, le Cahier d’exigences 
témoigne de la situation des droits des femmes dans plus de trente pays africains 
et formule des revendications clés pour éliminer les discriminations et les violences 
à leur égard. Ces “exigences” s’adressent aux autorités gouvernementales de 
chaque pays, car renforcer le respect des droits des femmes est avant tout une 
question de volonté politique.

Outre sa fonction d’information et de sensibilisation, ce Cahier constitue un impor-
tant outil de plaidoyer mis à la disposition de tous ceux et celles dont l’objectif est 
de parvenir à l’égalité totale entre les hommes et les femmes, condition essentielle 
de la pleine réalisation de tous les droits humains pour tous.

Pour en savoir plus, visiter le blog de la campagne :

www.africa4womensrights.org
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